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Ü Participants et intervenants 
37 personnes ont participé à la réunion.  

Conseil municipal d’Acigné 
Olivier  DEHAESE, Maire 
Robert RUBION, Adjoint délégué à la santé 
Frédéric REICHERT, Adjoint à l'Environnement et au Développement 
durable  
Dominique THOREAU, Conseiller municipal 
Jacques VANMAERCKE, Conseiller municipal 
Communes voisines 
Liffré – Claire BRIDEL, Conseillère municipale, Michel LIZE, Adjoint 
Noyal-sur-Vilaine  - Gilles BRIZAY, Conseiller municipal  
Associations 
Courants Alternatifs - Michel FRANGEUL et Hélène POIRIER  
IVINE – Arnaud COCHET  
Jean-Alain DELAHAYE et Sophie DEMEAUTIS, Acigné Autrefois 
Benoit  L., Vents Contraires Acigné 35 
Autres représentants 
Etienne BRICET, Ludovic GORIEU, propriétaires fonciers-exploitants 
agricoles 
Riverains et habitants  
François BOURDON, Riverain   
Grégoire COLLOC, Riverain  
Gaël DEEST, Riverain  
Joseph GAUDICHON   
Odette GAUDICHON  
Caroline GAUDREAU   
Chloé H.  
Noëlle LABOUREUR  
Anthony LARCHER 

Guy LAVILLE  
Bernard MARTINS-MARQUES  
Gwenaëlle PRIME  
Magali REDOUTE  
Catherine DELSARTE, Habitante d'Acigné  
Dominique TALIDEC, Habitante d'Acigné 
Porteur du projet - P&T Technologie 
Matthieu LE DREVO, responsable technique 
Lénaïg CANDALH, chargée de projet  
Intervenants  
Isabelle CHAVASSIEUX, Paysagiste ; Emmanuel GLEMIN, Chargé 
d'études ; et Jean-Louis JOURDAIN, AEPE Gingko 

Animation 
Constant DELATTE, Quelia, mandaté par P&T Technologie 
 

Ü Etaient excusés 
Thorigné-Fouillard : Aucun élu disponible du fait d’une autre réunion 
Brécé : Mme PEDRONO, Adjointe  
Office National des Forêts : M. MONVOISIN 
Riverains : M. CHALMEL, Mme MARTINS-MARQUES, M. NOUVEL 
Acigné Jogging : Mme BEILLARD ; Acigné Autrefois : M. RACINEUX 

Note sur ce compte-rendu 

Ce compte-rendu est synthétique, il regroupe les présentations qui 
ont été faites par les intervenants dans l’ordre de leur présentation 
au cours de la réunion et un relevé des éléments annoncés.  

Début de la réunion à 18h40 
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y Introduction 
M. Delatte remercie les participants de leur présence à la réunion de 
concertation autour de la démarche de développement d’un parc 
éolien sur la commune d’Acigné par P&T Technologie.  

M. Delatte rappelle que toutes les personnes qui en ont fait la 
demande auprès de lui ont été invitées à participer à la réunion de 
concertation et que ceux qui le souhaitent peuvent se faire connaître 
à l’adresse concertation.acigne@eolien.bzh  

M. Delatte précise que la réunion, initialement prévue le 27 janvier 
pour proposer un calendrier plus régulier de réunions à la demande 
de certains participants a été décalée au 1er mars du fait de 
l’indisponibilité de plusieurs personnes le 27 janvier. M Dehaese fait 
une courte introduction et remercie les participants de leur présence. 

Prise de parole de plusieurs participants  

Une discussion a lieu sur plusieurs points dont l’acoustique, les 
infrasons, les effets sur la santé, les comptes-rendus des réunions 
de concertation. Monsieur L. avait sollicité, avant le début de la 
réunion, de pouvoir prendre la parole au sujet des mesures 
acoustiques. M. Delatte lui donne la parole. M. L. lit un texte au nom 
de l’association Vents Contraires Acigné 35 indiquant que celle-ci et 
ses représentants contestent entre autres les études acoustiques, 
critiquent l’ordre du jour et le calendrier des réunions de la 
concertation (santé, valeur de l’immobilier, riverains, parcelles 
cadastrales, les lieux d’implantation des éoliennes) et évoquent la 
notion de la concertation. Il indique que l’association Vents 
Contraires Acigné 35 quitte la réunion de concertation. Un échange 

intervient de manière désorganisée sur plusieurs de ces sujets. Une 
dizaine de riverains quittent alors la salle avec M. L. 

Ordre du jour 

Comme indiqué par email avant la réunion, M. Delatte rappelle que 
l’ordre du jour de la réunion inclut les points suivants : 

-  Présentation de la démarche générale d’étude d’impact 
- Protocole des études environnementales (rappel succinct en 
présense d’un représentant du bureau d’études AEPE Gingko) 
- Protocole des études paysagères (avec l’intervention d’une 
représentante du bureau d’études AEPE Gingko) et notion d’effet 
cumulé (parcs ou projets alentours)  
- Economie du projet (développement, investissement, exploitation)  
-  Participation citoyenne et de la collectivité  

Introduction de Mme Candalh et planning du projet 

Mme Candalh présente le calendrier du projet indiquant la séquence 
des réunions de concertation qui avait été envoyée aux participants 
le 22 février 2017 (voir annexe 1). 
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Suite à un échange, il est convenu qu’une réunion supplémentaire 
pourrait être utile entre la présentation de l’état initial et la validation 
d’une implantation. Il est également demandé à ce que les 3 dates 
de réunions de septembre à fin 2017-début 2018 soient arrêtées 
avant l’été 2017. 

y Discussions générales 
Plusieurs échanges ont lieux entre les participants au sujet des 
réunions précédentes en particulier pour permettre à des personnes 
n’ayant pas assisté aux réunions de septembre et décembre 2016 
de mieux comprendre les sujets qui ont été abordés et ceux qui le 
seront et de poser un certain nombre de questions sur l’acoustique. 

y Démarche d’étude d’impact 
M. Glémin du bureau d’études environnementales AEPE Gingko 
présente la démarche séquencée d’étude d’impact appliquée au 
projet d’Acigné. 

 

y Protocole des études faune et 
flore  

M. Glémin détaille la méthodologie des études faune et flore. 
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M. Glémin précise que, les études sur le terrain ayant débuté à 
l’automne 2017, l’étude d’un cycle de 4 saisons pourra être réalisée 
d’ici à la fin du mois d’août 2017. Il indique également que le contact 
est établi avec M. Monvoisin représentant de l’ONF pour ce qui 
concerne les inventaires d’espèces sur le site Natura 2000 de la 
forêt de Liffré. M. Monvoisin, dont l’absence a été excusée par 
téléphone avant la réunion, a fait part à M. Delatte de l’importance 
qu’il portera à l’étude des chiroptères (chauve-souris) dans le cadre 
du projet. 

Un échange avec M. Reichert permet de clarifier les synergies 
possibles entre les inventaires déjà réalisés (inventaires Zones 
humides, inventaires MNIE du Scot du Pays de Rennes réalisés par 
la société Dervenn) et les études spécifiques de AEPE Gingko sur le 
projet éolien. 

M. Reichert (également Vice-président du SIBV du Chevré) invite 
AEPE Gingko à se rapprocher de la coordinatrice du Syndicat du 
Bassin Versant du Chevré pour récupérer l'historique des inventaires 
et actions réalisés sur la partie cours d'eau concerné.1 

y Protocole des études 
paysagères 

Mme Chavassieux, AEPE Gingko, présente le protocole des études 
paysagères qui seront réalisées avec une série de diapositives 
reproduites dans leur intégralité ci-après. 

 
1 Ces 2 paragraphes ont été développés et précisés le 27 mars 2017 à la demande de M. 
Reichert. 
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Suite à une question, Mme Chavassieux précise que les hauteurs 
utilisées pour caractériser les enjeux sont sur la base d’éoliennes de 
180 mètres de hauteur, ce qui ne présume pas de la hauteur 
définitive des éoliennes qui seront utilisées pour le projet. Les études 
qui reposent sur la connaissance exacte des hauteurs (en particulier 
les photomontages) seront réalisées sur la base des caractéristiques 
exactes définies pour les éoliennes (pas avant fin 2017 ou début 
2018). 

y Economie du projet  
De nombreuses questions avaient été posées lors de la réunion de 
septembre 2016 sur l’économie du projet. 
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Mme Candalh présente une diapositive qui synthétise les 
implications économiques du projet.2 

 
Un échange a lieu sur la question de la vente du parc éolien avant sa 
mise en exploitation et il ressort que : 

- L’investissement représente 15 à 30 M€ dont environ 20% de 
fonds propres soit 3 à 6 M€. 

- le propriétaire pourra être composé de citoyens, collectivités et 
autres organismes ou fonds. Mme Candalh et M. Le Drévo 
indiquent que P&T Technologie est ouvert à explorer toute 
proposition d’une propriété du parc par des citoyens et des 
collectivités. 

- P&T Technologie précise aussi que la société souhaite assurer la 
continuité et rester présent pour réaliser l’exploitation du parc 
éolien, quel qu’en soit le propriétaire. 

 
2 Sur cette diapositive, la flèche « Vente du parc éolien » a été ajoutée a postériori pour clarifier 
la lecture. 

y Participation citoyenne et de la 
collectivité  

-  
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M. Dehaese indique, suite à une question, que plusieurs collectivités 
pourraient être intéressées pour participer au financement d’un tel 
projet et que cela reste à préciser. En ce qui concerne la commune 
d’Acigné, il précise que la collectivité n’a pas statué sur une 
participation au projet. Il ajoute toutefois que selon lui la commune 
aurait vocation à s’engager dans le projet uniquement s’il y a une 
participation des citoyens. 

Mme Candalh indique par ailleurs qu’en vue d’évaluer l’intérêt de 
mettre en place une démarche participative relative à 
l’investissement (construction du projet), elle souhaite dans un 
premier temps initier une démarche d’emprunt participatif dont le but 
est de financer une partie du développement du projet. Cette 
démarche, rapide à mettre en place, pourra être initiée 
prochainement. 

M. Delatte propose que ceux qui souhaitent faire part de leurs 
commentaires sur la mise en place de cette première étape de 
financement participatif puissent  le faire par email auprès de 
concertation.acigne@eolien.bzh 

y Conclusion 
M. Delatte conclut la réunion et remercie les participants. 

Fin de la réunion à 21h40. 
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y Annexe 1 : calendrier de la concertation 

 
 


